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(54) Injecteur de carburant

(57) Injecteur (10) de carburant ayant un corps com-
prenant une pluralité de membres cylindriques (20, 22,
24) coaxiaux et pressés les uns contre les autres par un
écrou d’injecteur (14). Un mince volume (V1, V2) s’éten-
dant entre l’écrou (14) et le corps de l’injecteur est en
communication de fluide avec le circuit de retour basse
pression de l’injecteur (10).

L’injecteur (10) est pourvu d’un moyen d’isolation
(76) apte à amoindrir des ondes de pression se propa-
geant dans du carburant situé dans ledit mince volume
(V1, V2).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] L’invention est relative à un injecteur de carbu-
rant dont les performances sont augmentées grâce à une
isolation pourvue entre le circuit de retour basse pression
de l’injecteur et un volume contenu entre l’écrou d’injec-
teur et les membres du corps de l’injecteur.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE DE L’INVENTION

[0002] Un injecteur de carburant connu comprend un
corps cylindrique comprenant plusieurs éléments
coaxiaux empilés et maintenus solidaires au moyen d’un
écrou d’injecteur, également appelé « capnut » selon sa
désignation anglaise. Un mince volume demeure entre
l’écrou et les éléments du corps de l’injecteur et, ce mince
volume est en communication de fluide avec le circuit de
retour basse pression qui s’étend dans le corps de l’in-
jecteur. En fonctionnement l’injecteur génère des ondes
de pression et, le carburant liquide contenu dans ce min-
ce volume peut entrer en résonnance créant des pertur-
bations indésirables sources de dysfonctionnement de
l’injecteur.

RESUME DE L’INVENTION

[0003] La présente invention résout ces problèmes en
proposant un injecteur prévu pour injecter du carburant
sous pression dans un cylindre d’un moteur à combustion
interne. L’injecteur a un corps comprenant une pluralité
de membres cylindriques, coaxiaux et pressés les uns
contre les autres par un écrou d’injecteur. Un mince vo-
lume annulaire est en communication de fluide avec le
circuit de retour basse pression de l’injecteur. Le mince
volume s’étend entre l’écrou et le corps de l’injecteur.
L’injecteur est alors pourvu d’un moyen d’isolation apte
à amoindrir des ondes de pression se propageant dans
du carburant situé dans ledit mince volume de sorte
qu’avantageusement l’effet desdites ondes de pression
est quasiment nul.
[0004] Selon un premier mode de réalisation, le moyen
d’isolation comprend un passage de faible section créant
une restriction de la communication de fluide. La restric-
tion est agencée dans le circuit de retour basse pression
de l’injecteur, au lieu de la communication de fluide entre
le circuit de retour et ledit mince volume. Selon une al-
ternative de réalisation, la restriction est agencée dans
un canal radial s’étendant entre ledit mince volume et un
alésage de vanne pourvu dans le corps de l’injecteur.
[0005] Selon un autre mode de réalisation, éventuel-
lement compatible avec le premier mode de réalisation,
le moyen d’isolation comprend un joint d’étanchéité
agencé dans ledit mince volume. Selon un mode spéci-
fique, le joint d’étanchéité est un joint torique.

DESCRIPTION DES FIGURES

[0006] Un mode de réalisation de l’invention est main-
tenant décrit par l’intermédiaire des figures suivantes.

La figure 1 est une section longitudinale d’un injec-
teur de l’art antérieur.
La figure 2 est un détail de l’injecteur de la figure 1
mais pourvu de l’invention selon un premier mode
de réalisation.
La figure 3 est un détail de l’injecteur de la figure 1
mais pourvu de l’invention selon un second mode
de réalisation.

DESCRIPTION DES MODES DE REALISATION PRÉ-
FÉRÉS

[0007] Selon la figure 1, un injecteur 10, représenté en
section selon un axe longitudinal A, est prévu pour injec-
ter du carburant sous pression dans une chambre de
combustion d’un moteur à combustion interne. Le corps
12 de l’injecteur 10 comprend plusieurs membres cylin-
driques longitudinalement empilés et maintenus
coaxiaux selon l’axe longitudinal A par un écrou d’injec-
teur 14, également appelé « capnut » selon la désigna-
tion anglaise. Le corps 12 ainsi assemblé s’étend depuis
une extrémité supérieure 16 jusqu’à un nez pointu 18
bas pourvu de trous d’injection 58.
[0008] Dans le mode de réalisation représenté sur les
figures, le corps 12 comprend un membre haut 20, ou
corps d’actionneur, un membre central 22, ou corps de
vanne, et un membre inférieur 24, ou corps de buse, les
trois membres étant en interfaces selon une première
interface 26 transversale plane et une seconde interface
28 transversale plane.
[0009] Dans un but de simplification et de clarté de la
description, un sens conventionnel est utilisé en suivant
l’orientation de la figure 1. Ainsi des mots et expressions
tels que « haut, bas, inférieur, supérieur, au-dessus... »
sont utilisés dans la description sans que cela limite l’in-
vention.
[0010] Le corps d’actionneur 20 s’étend depuis l’extré-
mité supérieure 16 jusqu’à la première interface 26 et, il
comprend plusieurs tronçons cylindriques dont le tron-
çon 30, le plus bas, adjacent à la première interface 26
qui a un premier diamètre extérieur D1 et qui est pourvu
d’un filetage mâle 32.
[0011] A l’intérieur du corps d’actionneur 20 est agen-
cée la bobine 34 d’un actionneur électromagnétique dont
les fils de connexion, non représentés, cheminent vers
le haut dans un conduit longitudinal 36.
[0012] Le corps de vanne 22 est un cylindre d’un
deuxième diamètre extérieure D2, légèrement inférieur
au premier diamètre D1 et, s’étend longitudinalement en-
tre la première interface 26 et la seconde interface 28.
[0013] Le corps de vanne 22 est pourvu d’une cavité
38, ouverte sur la face supérieure du corps 22, et d’un
alésage 40 s’étendant vers le bas depuis le centre de la
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cavité 38. Une armature magnétique 42 et un arbre 44
de vanne intégrés, non représentés, sont respectivement
agencés dans la cavité 38 et l’alésage 40. Un canal 41
s’étend radialement en reliant le bas de l’alésage 40 à la
face cylindrique latérale du corps de vanne 22. En utili-
sation, l’armature 42 coopère avec la bobine 28 et se
déplace entre une position haute et une position basse
entraînant l’arbre 44 dans l’alésage 40 entre deux posi-
tions extrêmes.
[0014] Le corps de buse 24, membre inférieur du corps
12, s’étend longitudinalement depuis la seconde interfa-
ce 28 jusqu’au nez pointu 18 de l’injecteur 10. Le corps
de buse 24 comprend un tronçon haut 46, adjacent à la
seconde interface 28, et ayant un troisième diamètre D3
inférieur au deuxième diamètre D2, un tronçon intermé-
diaire 48 d’un quatrième diamètre D4 inférieur au troisiè-
me diamètre D3 et, un tronçon bas 50 encore plus fin
terminé par le nez pointu 18, le tronçon haut 46 et le
tronçon bas 50 se raccordant selon un épaulement 52
transversal. Cette description correspond à l’exemple
spécifique représenté mais d’autres alternatives exis-
tent, notamment des injecteurs dont le troisième diamè-
tre D3 du corps de buse est légèrement supérieur au
deuxième diamètre D2.
[0015] Le corps de buse 24 est pourvu d’un alésage
54 axial ouvert en partie haute et se refermant en pointe
dans le nez 18 en formant un siège 56 de vanne entourant
des trous d’injections 58. Une aiguille 60 est agencée
coulissante dans l’alésage 54 de sorte à coopérer avec
le siège 56 afin de permettre ou d’interdire l’injection de
carburant.
[0016] Les membres du corps 12 sont solidarisés par
l’écrou d’injecteur 14 qui a la forme générale d’un verre
cylindrique dont le fond serait percé. L’écrou 14 est un
tube débouchant pourvu, en haut, d’un filetage 62 com-
plémentaire au filetage 32 du corps d’actionneur 20 et,
en bas, d’une face discale périphérique 64 pourvue d’une
ouverture centrale 66 ayant un diamètre légèrement su-
périeur au troisième diamètre D3.
[0017] Tel que montré sur les figures le corps de buse
24 est agencé dans l’écrou 14 de sorte que le fin tronçon
bas 50 passe par l’ouverture 66 jusqu’à ce que la face
discale 64 soit en contact avec l’épaulement 52. Le corps
de vanne 22 est ajusté au-dessus du corps de buse 24
et se trouve entièrement dans la partie tubulaire de
l’écrou. En fin de montage, l’écrou 14 est vissé au corps
d’actionneur 20 et, on comprend qu’en vissant l’écrou,
les différents éléments du corps 12 soient pressés les
uns contre les autres de sorte à constituer un ensemble
étanche. Ce montage conserve un premier volume V1
entre l’écrou 14 et le corps de vanne 22 et, un second
volume V2 entre l’écrou 14 et le corps de buse 24. Les
deux volumes V1, V2, sont en continuité l’un de l’autre
et, tel que cela est particulièrement observable sur la
figure 3, le volume est plus important au niveau de la
seconde interface 28 compte tenu de la différence entre
les deuxième D2 et troisième D3 diamètres.
[0018] A l’intérieur du corps 12 s’étendent un circuit

haute pression, dans lequel le carburant pressurisé est
dirigé depuis une bouche d’entrée jusque vers les trous
d’injection 58, et également, un circuit de retour 68 dans
lequel du carburant à basse pression est dirigé jusque
vers une bouche de sortie agencée au voisinage de l’ex-
trémité supérieure du corps. Le circuit de retour 68 com-
prend en outre, le volume de la cavité 38 et un canal de
retour 70. Ledit canal 70 comprend un premier tronçon
72 transversal pourvu dans le corps de vanne 22 et un
second tronçon 74 s’étendant longitudinalement vers le
haut dans le corps d’actionneur 20. Le premier tronçon
72 est en fait une gorge réalisée à la surface du corps
de vanne 22, gorge qui se trouve fermée lors de l’assem-
blage du corps de vanne. Tel qu’observable sur les figu-
res, la gorge débouche dans la face cylindrique latérale
du corps de vanne et se trouve en communication de
fluide avec le premier volume V1 et donc également avec
le second volume V2.
[0019] En utilisation, des fuites de carburants se pro-
duisent au niveau de la première et de la seconde inter-
face ainsi qu’entre l’arbre de vanne 44 et l’alésage 40.
Ce carburant se déplace entre les deux faces glacées
en contact ou bien via le canal radial 41 et remplit le
premier volume V1 et le second volume V2. De ces vo-
lumes V1, V2, le carburant maintenant à basse pression
repart vers le canal de retour 70 via le premier tronçon
72 puis le second tronçon 74 du canal de retour. Par
ailleurs, les déplacements alternatifs de l’armature 42 et
de l’arbre de vanne 44 génèrent des ondes de pression
qui circulent entre la cavité 38, le premier tronçon 72, le
premier volume V1 et le canal radial 41. Arrivée sous
l’arbre de vanne 44, les ondes « rebondissent » et se
propagent dans l’autre sens. Les déplacements de l’en-
semble armature et arbre de vanne sont alors perturbés
par la propagation de ces ondes.
[0020] Un premier mode de réalisation de l’invention
visant à minimiser, voire à éliminer lesdites perturbations
est représenté en figure 2. Il consiste à isoler les premier
V1 et second V2 volumes l’un de l’autre en agençant un
moyen d’isolation, par exemple un joint torique 76 dans
le volume le plus important situé au niveau de la seconde
interface 28. Se faisant, les premier V1 et second V2
volumes sont isolés l’un de l’autre et, ledit volume plus
important ne contient plus de carburant. Le circuit de re-
tour 68 n’est alors plus en communication de fluide
qu’avec le premier volume V1 beaucoup plus petit dans
l’exemple non limitatif choisi pour illustrer l’invention. Des
alternatives de réalisation d’injecteurs existent dans les-
quelles le premier volume V1 est plus grand que le se-
cond volume V2. Les ondes de pression circulant uni-
quement dans le premier volume V1 n’ont alors presque
plus d’effet sur le comportement de l’injecteur.
[0021] De nombreuses alternatives peuvent être choi-
sies en remplacement du joint torique 76 notamment une
pâte répartie autour du corps au niveau de la seconde
interface, ou bien l’agencement d’une fine feuille de clin-
quant métallique enroulée autour du corps de buse 24
et occupant le second volume V2, voire encore, le corps
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de buse 24 peut être usiné de sorte à avoir un ajustement
légèrement serré avec l’écrou d’injecteur.
Un second mode de réalisation est maintenant présenté
en référence à la figure 3. Le moyen d’isolation consiste
ici à restreindre le premier tronçon 72 au niveau de son
ouverture dans la face cylindrique latérale du corps de
vanne en ajoutant une restriction de section 78 audit pre-
mier tronçon 72.
[0022] Dans une alternative non représentée, à ce se-
cond mode de réalisation, la restriction peut être réalisée
dans le canal radial 41.
[0023] Des ondes de pression se propageant dans le
carburant contenu dans le premier volume V1 et dans le
second volume V2 n’ont alors plus aucun effet percepti-
ble sur le comportement de l’injecteur, les ondes étant
amorties au niveau de la restriction 78.
[0024] Les différents modes de réalisation ne sont pas
incompatibles aussi un injecteur pourvu à la fois d’un
joint et d’une restriction est parfaitement réalisable.

Les références suivantes ont été utilisées dans la des-
cription.

[0025]

10 injecteur
12 corps de l’injecteur
14 écrou d’injecteur
16 extrémité supérieure du corps
18 nez pointu
20 membre haut - corps d’actionneur
22 membre central - corps de vanne
24 membre inférieur - corps de buse
26 première interface
28 seconde interface
30 tronçon bas adjacent à la première interface
32 filetage mâle
34 bobine
36 conduit longitudinal
38 cavité supérieure
40 alésage de vanne
41 canal radial
42 armature magnétique
44 arbre de vanne
46 tronçon haut du corps de buse
48 tronçon intermédiaire du corps de buse
50 tronçon bas du corps de buse
52 épaulement
54 alésage du corps de buse
56 siège
58 trous d’injection
60 aiguille
62 filetage de l’écrou
64 face discale de l’écrou
66 ouverture centrale de l’écrou
68 circuit de retour basse pression
70 canal de retour
72 premier tronçon transversal du canal de retour

74 second tronçon longitudinal du canal de retour
76 joint torique
78 restriction

A axe longitudinal
D1 premier diamètre
D2 deuxième diamètre
D3 troisième diamètre
D4 quatrième diamètre
V1 volume entre l’écrou et le corps de vanne
V2 volume entre l’écrou et le corps de buse

Revendications

1. Injecteur (10) prévu pour injecter du carburant sous
pression dans un cylindre d’un moteur à combustion
interne, l’injecteur (10) ayant un corps (12) compre-
nant une pluralité de membres cylindriques (20, 22,
24) coaxiaux (A) et pressés les uns contre les autres
par un écrou d’injecteur (14), un mince volume (V1,
V2) en communication de fluide avec le circuit de
retour (68) basse pression de l’injecteur (10) s’éten-
dant entre l’écrou (14) et le corps de l’injecteur (12),
caractérisé en ce que
l’injecteur (10) est pourvu d’un moyen d’isolation (76,
78) apte à amoindrir des ondes de pression se pro-
pageant dans du carburant situé dans ledit mince
volume (V1, V2).

2. Injecteur (10) selon la revendication précédente
dans lequel le moyen d’isolation comprend un pas-
sage de faible section (78) créant une restriction de
la communication de fluide.

3. Injecteur (10) selon la revendication 2 dans lequel
la restriction (78) est agencée dans le circuit de re-
tour (68) basse pression de l’injecteur, au lieu de la
communication de fluide.

4. Injecteur (10) selon la revendication 2 dans lequel
la restriction (78) est agencée dans un canal radial
(41) s’étendant entre ledit mince volume (V1) et un
alésage de vanne (40) pourvu dans le corps (12) de
l’injecteur.

5. Injecteur (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes dans lequel le moyen d’isola-
tion comprend un joint d’étanchéité (76) agencé
dans ledit mince volume (V1, V2).

6. Injecteur (10) selon la revendication 5 dans lequel
le joint d’étanchéité (76) est un joint torique.
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